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1. PREAMBULE 

Le présent document constitue le dossier technique appuyant la demande de dérogation à l’interdiction de 

détruire/déranger/capturer et/ou déplacer des individus d’espèces protégées. Il a été rédigé avec l’aide du 

guide produit par le Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) : 

 

Guide « Espèces protégées, aménagements et infrastructures ». Recommandations pour la prise en compte 

des enjeux liés aux espèces protégées et pour la conduite d’éventuelles procédures de dérogation au sens 

des articles L. 4111 et L. 4112 du code de l’environnement dans le cadre des projets d’aménagements et 

d’infrastructures. 

 
1.1. Contexte de la demande  

1.1.1. La Blette et l’étang sous Launoy 

La Blette 

La Blette est un cours d’eau de deuxième catégorie piscicole qui ruisselle d’Est en Ouest, depuis la commune 

de Badonviller jusqu’à Herbéviller où elle conflue en rive gauche dans la Vezouze l’intégrant ainsi au bassin-

versant de la Meurthe. Son linéaire est de 22,95 km pour un bassin-versant d’une superficie de 74,7 km².  

Elle traverse, d’amont en aval, les communes de Sainte-Maurice-aux-Forges, Sainte-Pôle, Montigny et 

Mignéville. Elle récupère les écoulements du ruisseau de la Brême et du ruisseau Gué de Gouvey, deux 

affluents en rive droite. La typologie de la rivière est « Très petit cours d’eau des côtes calcaires Est » qui 

sous-tend à l’hydro-écorégion à laquelle elle appartient. 

 

L’étang sous Launoy 

L’étang de la Blette est situé au cœur de la commune de Sainte-Pôle (54). Il est placé en dérivation par rapport 

au cours d’eau. Le seul usage recensé sur l’étang est l’activité de pêche, que la commune a vocation à 

conserver.  

L’empoissonnement n’a jamais suivi de bonnes pratiques. Il est redondant d’observer une forte mortalité 

piscicole à l’arrivée des périodes estivales en raison des densités de poissons trop importantes.  

 

 
 

Figure 1 : La Blette (à gauche), l'étang Sous Launoy, la commune de Sainte Pôle en arrière-plan et la rue de la Forge (à droite) - Vue vers l’Ouest 
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1.1.2. Les dysfonctionnements de la Blette au droit de l’étang sous-Launoy à Sainte-

Pôle  

Les dysfonctionnements associés à la Blette au droit de l’étang sous-Launoy à Sainte-Pôle sont : 

 

• Une rupture de continuité écologique en deux points, l’un au niveau de la prise d’eau du plan d’eau 

(ROE 101511), l’autre au niveau de l’ouvrage ROE n°101510 en aval ;  

 

 
 
Figure 2 : ROE 101511 – Prise d’eau de l’étang – Vue vers l’amont 

 

 
 
Figure 3 : ROE 101510 – Ancien moulin – Vue vers l’amont 

 

• Une instabilité des berges en amont de l’ouvrage ROE n°101510, menaçant biens et personnes en 

cas d’effondrement ;  

 

 

Figure 4 : Instabilité des berges de la Blette à l'amont du ROE 101510 

 
 

 

• Une non-conformité du système de vidange de l’étang (ROE 52491), empêchant son remplissage 

après vidange et de ce fait, empêchant également son entretien ;  
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Figure 5 : Surverse et buse de vidange 

 

• Une absence de gestion des débits prélevés par la prise d’eau passive pour l’alimentation de l’étang ; 

 

 
 
Figure 6  : Prise d'eau passive de l'étang - Vue vers l’étang 

 
 
Figure 7 : ROE 101511 vue amont vers la rive gauche 

 

• Une digue présentant des signes de fragilités associés aux arbres qui y poussent et s’y déchaussent ;  

• Un linéaire couvert en aval immédiat de l’exutoire de l’étang ;  

• Une problématique d’inondation des terrains aval à l’étang en cas de crues exceptionnelles.  
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Figure 8 : Les dysfonctionnements de la Blette au droit de l’étang sous-Launoy à Sainte-Pôle 

 

1.1.3. Le Projet de restauration hydromorphologique de la Blette à Sainte-Pôle 

Au regard des dysfonctionnements, un projet de restauration globale porté sur le cours d’eau la Blette et sur 

l’étang sous-Launoy a été dressé, permettant de répondre à l’ensemble des problématiques listées.  

 

Ces actions visent en priorité à :  

 

• Créer une nouvelle prise d’eau (ROE 101511) permettant de respecter le débit réservé de 

prélèvement pour alimenter l’étang. Le déplacement de sa localisation permettra également de 

supprimer l’ouvrage infranchissable ROE 101511 ;  

• Créer un bras de contournement de l’ouvrage infranchissable ROE n°101510 qui permettra de :  

- Restaurer la continuité écologique au droit de ce dernier ;  

- Supprimer la problématique liée au berges fragilisées ;  

- Remettre à ciel ouvert la partie souterraine aval à l’étang ;  

• Déplacer la digue actuelle et la renforcer par la même occasion ;  

• Equiper le système de vidange de l’étang avec un moine ;  

• Combler 40 % de la surface en eau de l’eau et créer une prairie humide de 5000 m2. 

• Terrasser les berges de l’étang en pente douce afin de favoriser le développement des hélophytes ; 

• Remodeler les fonds de l’étang et rehausser partiellement son pourtour afin de pallier aux 

problématiques inondations.  
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Figure 9 : Le Projet de restauration hydromorphologique de la Blette à Sainte-Pôle
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1.2. Objet de la demande 

1.2.1. Nature de la demande 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse visant à une bonne identification des objets de la demande.  
 

 

Synthèse des impacts soumis à dérogation et des mesures 
 

Espèce ou groupe Statuts Dérogation 
 

Mollusques : Habitats et individus protégés par l’article 2 de l'Arr. min. du 23 avril 2007  
 

Mulette épaisse 

Unio crassus 

Liste rouge Monde, 2014 : EN 

Liste rouge Europe, 2011 : EN 

Dérogation pour : 

- Destruction ;  

- Perturbation ; 

- Capture ; 

- Déplacement d'individus ; 

- Destruction d’habitat ;  

- Altération d’habitat. 
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1.2.2. Formulaires CERFA 13 614*01  
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1.2.4. Formulaires CERFA 13 616*01 
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1.3. Contexte réglementaire lié aux espèces protégées  

1.3.1. Généralités 

Le régime de protection de la faune et de la flore en France trouve son origine dans trois textes : 

 

- la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature modifiée à diverses reprises, en particulier par 

la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 qui a mis en conformité le droit français avec les 

directives communautaires ; 

- la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 

la faune et de la flore sauvages et en particulier son régime de protection stricte des espèces (art. 12 

et 13) et de dérogation (article 16) ; 

- la directive 2009/147/CE (ex : 79/409/CEE du 02 avril 1979) concernant la conservation des oiseaux 

sauvages et en particulier son régime de protection stricte des espèces (art. 5) et de dérogation (art. 

9). 

 

Le Code de l’Environnement regroupe aujourd’hui l’ensemble des textes législatifs et réglementaires fixant 

les obligations et démarches (cf. : Articles régissant la protection de certaines espèces sauvages. Il est 

complété par divers arrêtés fixant les détails (cf. : Textes applicables aux espèces protégées rencontrées sur 

la zone d’étude, des circulaires d’application et différents guides produits par la Commission Européenne et 

par le CNPN. 

 

1.3.2. Articles régissant la protection de certaines espèces sauvages 

L’article L411-1 du code de l’Environnement stipule que « (…) lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que 

les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales non 

domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits : 

 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle [...] ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 

colportage, leur utilisation, leur détention […] ; 

 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 

espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 

biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, [...] la détention de spécimens prélevés dans le 

milieu naturel ; 

 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ; 

 

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que 

les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites. […] ». 

 

L’article L411-2 du code de l’Environnement précise que « un décret en Conseil d'Etat détermine les 

conditions dans lesquelles sont fixées : 

 

1° La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées; 
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2° La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 

populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant 

les périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ; 

 

3° La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle 

elles s'appliquent ; 

 

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à condition 

qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état 

de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

 

- Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ; 

 

- Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

 

- Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 

des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; […] ». 

Dans ce contexte, des procédures spécifiques sont nécessaires pour déroger à la protection stricte d'espèces 

animales et végétales protégées, en application des articles L411-1 et L411-2 du code de l'environnement 

ainsi que de l'arrêté du 19 février modifié (cf. chapitre suivant). 

 

1.3.3. Régime de dérogation aux interdictions liées à la protection de certaines 

espèces 

L’arrêté du 19 février 2007 (modifié par l’arrêté du 28 mai 2009) fixe les conditions de demande et 

d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des 

espèces de faune et de flore sauvages protégées. 

 

Article 1 

Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des espèces de 

faune et de flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées par le 

préfet du département du lieu de l'opération pour laquelle la dérogation est demandée. […] 

 

Article 2 

La demande de dérogation est, sauf exception mentionnée à l'article 6, adressée, en trois exemplaires, au 

préfet du département du lieu de réalisation de l'opération. Elle comprend : Les noms et prénoms, l'adresse, 

la qualification et la nature des activités du demandeur ou, pour une personne morale, sa dénomination, les 

noms, prénoms et qualification de son représentant, son adresse et la nature de ses activités ; 

 

La description, en fonction de la nature de l'opération projetée : 

- du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif ; 

- des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; 

- du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ; 

- de la période ou des dates d'intervention ; 

- des lieux d'intervention ; 
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- s'il y a lieu, des mesures d'atténuation ou de compensation mises en œuvre, ayant des conséquences 

bénéfiques pour les espèces concernées ; 

- de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 

- du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données 

obtenues ; 

- des modalités de compte rendu des interventions. […] 

 

Article 5 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les dérogations aux interdictions de prélèvement, de 

capture, de destruction ou de transport en vue de réintroduction dans la nature de spécimens d'animaux 

appartenant aux espèces dont la liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 […], ainsi que les dérogations aux 

interdictions de destruction, d'altération ou de dégradation du milieu particulier de ces espèces, sont 

délivrées par le ministre chargé de la protection de la nature. […] 

Aux fins de décision, le préfet transmet au ministre deux exemplaires de la demande comprenant les 

informations prévues à l'article 2 ci-dessus, accompagnés de son avis. 

 

Article 6 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, sont délivrées par le ministre chargé de la protection 

de la nature les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, lorsqu'elles 

concernent des opérations conduites par des personnes morales placées sous la tutelle ou le contrôle de 

l'Etat dont les attributions ou les activités s'exercent au plan national. […] 

La demande de dérogation est adressée, en deux exemplaires, au ministre chargé de la protection de la 

nature. Elle comprend les informations prévues à l'article 2 ci-dessus. 

 

1.3.4. Textes applicables aux espèces protégées rencontrées sur la zone d’étude 

 

L’arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection.  

 

Cet arrêté stipule que sont interdits pour ces espèces : 

- sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou l'enlèvement des œufs, la 

destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux 

dans le milieu naturel. 

- sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la 

dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 

s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 

repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 

cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 

destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques. 

- sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens 

prélevés : 
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR  

2.1. Le demandeur 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VEZOUZE EN PIEMONT 

38 rue de la Voise 

54 450 BLÂMONT 

Président : M. Philippe ARNOULD 

 

La Communauté de Communes de Vezouze en Piémont (CCVP) est 
l’organisme porteur de la compétence GEMAPI, qui lui a été transférée 
conformément à la loi NOTRe appliquée au premier janvier 2018. Elle 
est notamment engagée dans la restauration de la Vezouze, l’un des 
principaux cours d’eau qui traverse son territoire. 
 

 
2.2. Le maître d’œuvre 

BUREAU D’ETUDE SINBIO SCOP 

Agence Lorraine 

110, rue des quatre éléments 

54 340 POMPEY 

 

SINBIOSCOP est un bureau d’études techniques en environnement, 
spécialisé dans le génie écologique, la restauration et l’entretien des 
milieux aquatiques, et l’épuration des eaux usées. Le bureau d’études 
réunit les compétences d’une vingtaine de professionnels de l’eau et des 
milieux naturels : écologues, hydrauliciens, agronomes, 
hydrobiologistes, spécialistes en traitement de l’eau, en génie biologique 
et en génie de l’environnement. 

 

 

 

 

2.3. Le rédacteur du dossier de demande de dérogation 

BUREAU D’ETUDE TINCA ENVIRONNEMENT 

21 RUE DES Bosquets 

67 300 SCHILTIGHEIM 

 

Tinca Environnement est un bureau d’étude technique en 
environnement spécialisé dans les écosystèmes aquatiques. Le bureau 
d’étude a été créé en 2014 à Strasbourg par Romain Colin.  
Le bureau d’étude Tinca Environnement est spécialisé dans l’étude des 
grands mollusques bivalves dulçaquicoles. Il a ainsi réalisé depuis 2014 
plus de 150 études ciblées sur l’espèce Unio crassus (la mulette épaisse), 
dans des contextes divers : renaturation de cours d’eau, rétablissement 
de la continuité écologique, restauration et création de digues et 
restauration de microcentrales. Il a en outre coordonné entre 2018 et 
2024 de nombreuses pêches de sauvetage des mulettes dans les 
départements du Bas-Rhin (67) et de l’Aube (10).  
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3. PRESENTATION DU PROJET 

3.1. Suppression de l’ouvrage de prise d’eau amont (ROE 101511) et création 
de rampes en enrochements 

3.1.1. Etat des lieux 

L’ouvrage actuel de prise d’eau, implanté en amont de l’étang sur la Blette, se présente sous la forme d’un 

seuil transversal permettant de relever artificiellement la ligne d’eau afin d’alimenter un canal en rive droite.  

 

Outre son état de dégradation avancé, cet ouvrage engendre une chute de l’ordre de 50 cm, rompant ainsi 

la continuité piscicole.  

 

De plus, le calage altimétrique de la structure, insuffisamment maîtrisé, ne permet pas de garantir le respect 

du débit réservé, fixé à 0,065 m³/s conformément à l’article L.214-18 du Code de l’Environnement. 

 

3.1.2. Description de l’aménagement 

L’opération vise à relocaliser la prise d’eau vers l’aval.  

 

Ce déplacement stratégique permet de :  

• Limiter fortement le risque de contournement hydraulique par la rive gauche, notamment en période 

de hautes eaux ou en cas de reprise morpho-dynamique du lit ;  

• Libérer complètement le cours d’eau en amont de l’étang, en supprimant les contraintes artificielles 

sur la ligne d’eau et en rétablissant le transit sédimentaire naturel ;  

• Permettre un dimensionnement précis et fonctionnel de l’ouvrage de prise d’eau, en intégrant les 

critères de continuité écologique et de gestion fine du débit réservé ;  

• Et ainsi, favoriser une restauration plus complète des fonctionnalités hydromorphologiques de la 

Blette sur ce tronçon, conformément aux objectifs du projet.  

L’ouvrage de prise d’eau actuel et le seuil formé par les palplanches seront démantelés. La digue à 
l’emplacement de la prise d’eau actuelle sera réhaussée pour éviter les risques de débordement en crues.  
 
Au droit de la nouvelle localisation de la prise d’eau, le lit sera stabilisé par la création d’une rampe enrochée 
(2*5m) qui assurera le maintien d’un niveau d’eau à l’étiage permettant la franchissabilité piscicole pour 
toutes les espèces présentes.  
 
L’assise de la nouvelle conduite vers l’étang sera terrassée puis la tête de buse sera posée. La conduite en 

PVC sera installée dans la foulée, avant un remblai progressif visant à stabiliser la digue et la nouvelle prise 

d’eau. 

 

✓ Définition du débit réservé : La nouvelle buse de prise d’eau sera calée altimétriquement de manière 

à garantir, en toute circonstance, le maintien du débit réservé dans le lit naturel de la Blette.  

Selon les résultats de l’étude hydrologique conduite par le bureau Gestion Hydro, le module (débit 

moyen interannuel) de la Blette a été estimé à 0,65 m³/s. Conformément aux dispositions de l’article 

L.214-18 du Code de l’Environnement, le débit minimal à maintenir immédiatement en aval de tout 

ouvrage de dérivation ne peut être inférieur au dixième du module du cours d’eau concerné. 
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✓ Stabilisation du profil en long via la création de rampes en enrochements : L’analyse du profil met 

en évidence un stockage d’alluvions le long de l’étang lié à l’influence de l’ancien moulin (ROE 

101510). On observe également une incision du lit en aval du pont de la route de Baccarat lié au 

stockage des alluvions en amont. L’aménagement de la prise d’eau induit la mise en place d’un 

ouvrage permettant de contrôler la ligne d’eau selon la pente moyenne naturelle et après 

remobilisation des alluvions stockés le long de l’étang. 

 

L’intégralité de l’aménagement représente ainsi :  

• Une rampe à 4 % sur 5 m ; 

• Une zone de repos de 3 m ; 

• Une seconde rampe de sur 5 m ; 

• Une fosse de dissipation sur 5 m et une profondeur à minima de 60 cm  

► Aménagements connexes 

• Terrassement de l’assise de la buse amont, selon le calage altimétrique défini  

• Rehausse partielle de la digue et terrassement du remblais nécessaire à l’ancrage et à la stabilisation 

de la buse  

• Mise en place de la tête de buse, avec aménagement de l’entrée (formée ou maçonnée selon besoin 

hydraulique)  

• Installation d’une grille de protection avec écart de 10 mm entre les barreaux à l’entrée de la prise 

(écartement adapté aux espèces piscicoles locales)  

• Pose de la conduite PVC DN 400, suivant la pente préalablement définie (≥ 2 ‰ recommandée);  

• Mise en œuvre d’une vanne pour couper l’alimentation en cas de besoin et pour respecter le débit 

réservé le temps que le fond du lit s’équilibre ;  

• Re talutage progressif de la digue pour assurer sa stabilité post-travaux ;  

• Ouverture progressive de la prise d’eau ;  

• Vérification fonctionnelle de l’écoulement, de l’absence de fuite, et de la stabilité des ouvrages ;  

• Remise en état des accès et zones de chantier.  

3.1.3. Cout de l’aménagement 

Tableau 1 : Cout de l'aménagement de la prise d'eau de l'étang 

 
 

3.2. Equipement du système de vidange de l’étang 

3.2.1. Etat des lieux 

L’exutoire de l’étang est actuellement assuré par une surverse, tandis qu’un vannage de fond permet d’en 

assurer la vidange. Ce dispositif restitue principalement les eaux de surface au cours d’eau en aval, c’est-à-
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dire des eaux plus chaudes et moins oxygénées. L’ouvrage reste équipé d’un système de vidange mal 

entretenu, probablement géré par vannage mais à la visibilité réduite car souvent sous l’eau et donc peu, 

voire non fonctionnel. 

 

3.2.2. Description de l’aménagement 

Un moine sera construit afin de restituer en priorité les eaux du fond, plus fraîches et mieux oxygénées, 

tout en maintenant et en facilitant la capacité de régulation du niveau d’eau dans l’étang.  

 

En étiage sévère, il n’y aura pas d’alimentation et donc pas de rejet. La mise en place d’une vanne 

complémentaire aux madriers est recommandée afin de garantir l’étanchéité en l’absence d’alimentation et 

pour faciliter la gestion et entretien de l’ouvrage. 

 

Le moine sera raccordé directement sur la buse d’évacuation présente dans le fond de l’étang. Une fois les 

nouvelles fondations mises en place, le moine en béton préfabriqué sera posé. L’évacuation des eaux 

s’effectuera via une conduite de 300 mm de diamètre, raccordée à la buse existante. 

 

3.2.3. Cout de l’aménagement 

Tableau 2 : Cout de l'aménagement du système de vidange 

 
  

3.3. Terrassement d’un bras de décharge de l’étang et de contournement de 
l’ouvrage ROE 101510 

Le projet prévoit la création d’un nouveau bras de décharge à ciel ouvert en rive gauche de l’étang sous 

Launoy, dans une zone actuellement en prairie non humide sur remblais.  

 

Ce bras sera implanté à l’emplacement d’une conduite enterrée, aujourd’hui utilisée pour l’évacuation des 

eaux de trop-plein de l’étang, et dont le tracé rejoint le lit de la Blette en aval.  

 

Ce nouvel aménagement répond à plusieurs objectifs :  

• Contourner l’ouvrage ROE 101510 infranchissable pour la faune piscicole ;  

• Faciliter les travaux de confortement des berges de la Blette sur la portion fragilisée située au droit 

de l’étang par comblement du lit ;  

• Remettre à ciel ouvert la portion busée, actuellement enterrée.  
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Le bras de décharge sera créé par terrassement en déblais dans la prairie située en aval de l’étang. La portion 

busée actuelle sera découpée proprement puis évacuée pour permettre le modelage du nouveau lit. Une 

partie de la portion couverte sera conservée, à l’aval immédiat du nouveau moine et sera reconnectée 

proprement au nouveau lit.  

 

Après décapage de la couche végétale, les travaux débuteront par le terrassement du nouveau chenal, à ciel 

ouvert, dans l’axe du futur bras, en prolongement du lit existant et en remplacement partiel de la conduite 

enterrée actuelle.  

 

La pente du nouveau bras se retrouvera plus que doublée en raison de la configuration amont relativement 

figée (pente à 0,53%). Le maintien du fond devra donc être assuré par la mise en œuvre de matériaux au 

gabarit suffisant dans le fond. 

 

Le bras de contournement constituera, à l’issue des travaux, l’unique bras actif du lit résiduel. Il est donc 

impératif de le dimensionner de manière à pouvoir accueillir les débits associés à une crue de période de 

retour centennale. 

 

3.4. Devenir de l’ouvrage ROE 101510 du moulin et des berges fragilisées à 
l’amont  

3.4.1. Présentation de l’ouvrage ROE 101510 du moulin 

A l’aval de la berge fragilisée, la Blette passe sous un garage au travers d’une double section bétonnée 

fermée. La section droite présente une chute en jet plongeant rompant totalement la continuité piscicole 

pour les espèces non sauteuses dés les moyennes eaux tandis que la section gauche présente une chute en 

jet de surface à forte accélération des débits qui contraint également la franchissabilité pour les espèces à 

faible capacité de nage. 

 

 
 
Figure 10 : Section gauche du ROE 101510 

 
 
Figure 11 : Section droite du ROE 101510 

 

3.4.2. Berges fragilisées à l’amont de l’ouvrage ROE 101510 

En rive gauche de l’étang, sur sa portion aval, les berges de la Blette, constituées d’un mur de soutènement 

en pierres maçonnées sur environ 17 mL et 2 m de haut présentent des signes d’affaissement importants.  
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Menaçant des bâtis en rive gauche du cours d’eau, ces dernières ont été renforcées par la mise en œuvre 

d’une structure de fortune à base de poutres métalliques qui n’assurent à l’heure actuelle pas correctement 

leur rôle de soutien. 

 

3.4.3. Bras de contournement de l’ouvrage 

Le bras de contournement créé est dimensionné pour accueillir l’intégralité des débits. Afin de garantir cette 

fonctionnalité, un comblement partiel de l’ancien bras, en amont de l’ouvrage du moulin, sera réalisé dès 

l’amorce du nouveau tracé terrassé.  

 

Les sédiments graveleux extraits de l’ancien bras seront remobilisés et réutilisés pour modeler le fond du 

nouveau lit sur l’ensemble du profil en long du bras de contournement.  

 

Le décalage du tracé en amont, vers l’intérieur de l’étang, permettra de s’écarter des berges fragilisées, sur 

lesquelles les dispositifs de renforcement seront déposés avant un retalutage adapté.  

 

A l’aval, la berge du bras de contournement sera constituée en rive gauche avec une continuité qui évitera 

également les remontées d’eau dans l’ancien lit. 

 

Le tronçon appartenant à l’ancien lit de la Blette et localisé entre l’ouvrage du moulin ROE 101510 et la sortie 

hydraulique du bras de contournement ne sera pas remblayé. Il constituera une annexe hydraulique du 

nouveau lit de la Blette, alimentée par l’aval.  

 

 

 
 

Figure 12 : Zoom sur la configuration projetée après travaux au niveau de l'ancien lit, en aval du moulin 
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3.4.4. Cout de l’aménagement 

Tableau 3 : Cout de l'aménagement de la rivière de contournement 

 

 
 

3.5. Création d’une digue sur 200 m et remodelage des fonds de l’étang 

3.5.1. Description de l’aménagement 

L’opération consiste en la création d’une nouvelle digue entre la rive gauche de l’étang et la Blette, décalée 

vers le nord par rapport à sa position actuelle, de manière à la stabiliser et éviter les risques d’érosion et de 

rupture, tout en offrant à la Blette un espace latérale plus conséquent.  

 

Le déplacement de la digue induira inévitablement une perte de surface de l’étang qui sera compensée par 

un remaniement des fonds. 
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Figure 13 : Implantation de la future digue de l'étang 

3.5.2. Constitution de la nouvelle digue 

Le principe consiste à araser la digue existante à la cote souhaitée et à utiliser une partie des matériaux, 

complété par un apport important de matériaux inertes pour recréer de toute pièce une digue sur 200 m de 

long.  

 

La digue affichera une largeur en tête de 3m. Ses berges seront talutées en 3/2, une pente permis par la 

possibilité d’épaulement complémentaire, plus ou moins importante selon les volumes décaissés. La digue 

sera composée d’un noyau inerte disposé sur un fond de forme en matériaux minéraux 50/250 mm sur 50 

cm d’épaisseur afin d’obtenir une portance minimale de 15 à 20 MPa avant la mise en place de la couche de 

forme. Elle présentera une forme légèrement bombée pour éviter la stagnation des eaux et la formation 

d’ornières. Cette dernière affichera une épaisseur minimum de 30 cm, nécessaire à la traficabilité.  

 

La portion centrale de la nouvelle surface de l’étang sera abaissée afin de compenser en partie la perte due 

au déplacement de la digue.  

 

De la même manière, des casiers seront constitués sur la partie amont de la digue afin d’y stocker une partie 

des vases qui se minéraliseront et formeront également, à termes, un milieu humide.  

 

Enfin, des casiers seront également constitués le long de la digue en rive gauche afin de gérer les vases. Cette 

zone pourra également jouer un rôle de zone d’expansion en crues. 

 

3.5.3. Rehausse partielle de la digue existante 

Les cotes de débordements relevées et les débordements observés lors des crues exceptionnelles convergent 

vers le fait qu’un point de débordement existe en rive droite de la surverse, donnant sur l’habitation en aval 

de l’étang.  

 

La cote de débordement est estimée à 276,59 m NGF. Sachant qu’une revanche de 40 cm est prescrite, il sera 

nécessaire de rehausser la digue sur la portion ouest de l’étang, en rive droite de l’ouvrage de surverse à la 

cote de 277 m NGF. Cette cote sera retenue pour l’altitude de la digue. Le chemin carrossable le long de la 

digue sera bombé pour éviter toute stagnation d’eau potentielle. 
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3.5.4. Surverse de sécurité 

Les épisodes de crues exceptionnelles pourraient donner lieu à des débordements difficilement maitrisables. 

Afin de les anticiper, nous proposons de constituer une surverse de sécurité à proximité du terrain de 

pétanque, sur le flanc nord de l’étang. Ce secteur constitue déjà un point bas dans la digue qui pourra 

aisément accueillir la surverse.  

 

Le principe consiste en un terrassement de la digue à la cote 276,50 m NGF, soit 10 cm sous la cote de la crue 

centennale (Q100), sur 10 mètres de large.  La création de cet ouvrage induira de manière contrôlée une 

concentration préférentielle des eaux de débordement vers la route de la rue de la Forge. Ce secteur est déjà 

identifié comme zone de surverse lors d’épisodes de crue exceptionnels. Le choix de canaliser les 

débordements résiduels en ce point vise à préserver les propriétés situées en aval de l’étang, en réduisant 

leur exposition aux risques d’inondation. Par ailleurs, la rue de la Forge constitue un axe secondaire, 

contournable en période de crue, et ne présente pas d’enjeux sensibles sur le flanc concerné de l’étang.  

 

La section limitante du site est en aval de l’étang. La réalisation de la nouvelle digue permettra d’augmenter 

le champ d’expansion des crues. En cas de crues exceptionnelles, le remplissement de l’étang se fera par 

l’aval. La surverse permettra d’évacuer une partie du trop-plein et de soulager l’ouvrage routier. 

 

3.5.5. Mode opératoire 

Les travaux seront réalisés lors de la deuxième année d’intervention, après la vidange complète de l’étang.  

 

La mise en œuvre respectera les étapes suivantes :  

• Terrassement jusqu’au fond de forme (274,40 m) ;  

• Cloutage du fond de forme en matériaux 50/250mm sur 50 cm d’épaisseur ;  

• Création d’un noyau par apport de matériaux inertes ;  

• Dépôts et mise en forme des matériaux décaissés en épaulement ;  

• Ensemencement des surfaces ;  

• Arasement de la digue existante ;  

• Création de casiers pour la gestion des vases à l’aide des matériaux décaissés ;  

• Curage des vases/surcreusement de l’étang ;  

• Mise en œuvre des vases curées dans les casiers ;  

• Terrassement de la surverse de sécurité sur le flanc nord sur 10 m de large à 10 cm ;  

• Clôture de la digue à l’amont de l’étang en rive gauche, à l’emplacement de l’ancienne prise d’eau ;  

• Bombage du chemin carrossable à l’aval de l’étang ;  

• Réhausse de la digue sur le flanc ouest à la cote de 277,10 m NGF.  
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3.5.6. Cout de l’aménagement  

Tableau 4 : Cout de l'aménagement de la digue 

  
 

4. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SDGAE DU BASSIN RHIN-MEUSE 

Le secteur d’étude s’intègre dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.D.A.G.E.) du bassin Rhin-Meuse approuvé par le préfet de région le 27 novembre 2009.  

 

Le document en vigueur est le SDAGE 2022-2027 approuvé le 18 mars 2022 par Arrêté préfectoral.  

 

Le document de planification s’est attaché à définir des orientations fondamentales pour assurer une gestion 

équilibrée de la ressource en eau et de ses différents usages et à préciser les mesures opérationnelles 

permettant leur mise en œuvre dans les grands thèmes suivants :  

 

- THEME 1 : Eau et santé, représenté par l’enjeu « Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à 

la consommation humaine et à la baignade ».  

- THEME 2 : Eau et pollution, représenté par l’enjeu « Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, 

tant superficielles que souterraines ».  

- THEME 3 : Eau, nature et biodiversité, représenté par l’enjeu « Retrouver les équilibres écologiques 

fondamentaux des milieux aquatiques ».  

- THEME 4 : Eau et rareté, représenté par l’enjeu « Encourager une utilisation raisonnable de la 

ressource en eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la Meuse ».  

- THEME 5 : Eau et aménagement du territoire, représenté par l’enjeu « Intégrer les principes de 

gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et l’aménagement des territoires 

».  

- THEME 6 : Eau et gouvernance, représenté par l’enjeu « Développer, dans une démarche intégrée à 

l’échelle des bassins versants du Rhin et de la Meuse, une gestion de l’eau participative, solidaire et 

transfrontalière ».  

 

L'aménagement doit être compatible avec les dispositions du S.D.A.G.E. 
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4.1. Orientation T3-01 : Appuyer la gestion des milieux aquatiques sur des 
connaissances solides, en particulier en ce qui concerne leurs fonctionnalités 

• Le programme de restauration de la Blette à Sainte-Pôle intervient sur un champ large des 

compartiments des cours d’eau malgré le territoire restreint. Il vise à améliorer, voire restaurer, les 

fonctionnalités des écosystèmes par une opération globale ambitieuse de restauration, recréant un 

lit naturel et fonctionnel à la Blette, restaurant la continuité écologique et maximisant les 

fonctionnalités de l’étang tout en l’équipant d’un système de vidange réglementaire. 

• La diversification des écoulements découlant des opérations projetées se traduira par des 

alternances plus prononcées de zones plus ou moins courantes et de profondeurs variables. Ces 

dernières participeront plus largement à élargir les potentialités d’accueil de la Blette pour une 

faune diversifiée. 

 

4.2. Orientation T3–O3 : Restaurer ou sauvegarder les fonctionnalités 
naturelles des bassins versants, des sols et des milieux aquatiques, et 
notamment la fonction d’autoépuration 

• Le projet inclut une opération de remise à ciel ouvert, combinée à la création d’un bras de 

contournement d’un ouvrage infranchissable qui deviendra le nouveau bras de la Blette, beaucoup 

plus naturel et fonctionnel. Le transfert des sédiments issus du bras contourné associé à la 

dynamisation des écoulements le long de berges naturelles permettra d’assurer le maintien, voire 

l’accentuation de la dynamique latérale de la Blette sur la majeure partie du linéaire concerné. 

• Le projet prévoit de reprendre le lit de la Blette sur un secteur où il a été fortement modifié et 

banalisé, maintenu latéralement par des poutres métalliques et franchissant un ouvrage bétonné. 

Ces éléments seront, à l’issue des opérations, gommés du nouveau lit qui retrouvera une pleine 

naturalité. 

• Le projet prévoit la restauration de la continuité écologique au droit de deux ouvrages : 

- L’ouvrage de prise d’eau qui, actuellement fait barrage à la continuité écologique par les palplanches 

battues dans le fond du lit qui servent à maintenir le niveau d’eau amont qui permet l’alimentation ;  

- L’ouvrage de l’ancien moulin, à l’aval de l’étang, qui sera contourné par le bras nouvellement créé.  

 

Au global, sur le site d’étude, la continuité écologique sera intégralement restaurée. 

 

• Le projet prévoit la mise en œuvre de fascines de saules ainsi que de bouture et plantations en berge 

afin d’assurer leur maintien sur le long terme et de reconstituer une ripisylve continue sur une 

parcelle qui en est actuellement dépourvue. 

 

4.3. Orientation T3–O4 : Arrêter la dégradation des écosystèmes aquatiques 

• Le lit de la Blette au droit de l’étang sous Launoy est contraint spatialement par le faible espace 

latéral lui étant laissé à l’aval. La dégradation de l’état de ses berges conduit petit à petit à une 

nécessité d’aménagement de ses berges bloquant durablement leur dynamique. La reprise du lit sur 

la portion concernée par une fragilisation des berges permettra de débloquer ce linéaire, donnant 

une impulsion nouvelle à la dynamique du ruisseau.  

• Le projet inclut une découverture d’une section couverte à l’aval de l’étang, qui fera partie intégrante 

du lit naturel nouvellement créé. Ce nouveau bras permettra également de contourner un ouvrage 

transversal au fond bétonné. 
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4.4. Orientation T3 – O5 : Mettre en œuvre une gestion piscicole durable 

• Le projet vise à la sensibilisation des pêcheurs aux bonnes pratiques de rempoissonnement. Il vise à 

promouvoir le respect des espèces autochtones, à prévenir l’introduction d’espèces exotiques 

invasives et à encourager une gestion piscicole durable, sans altérer l’état écologique des milieux 

aquatiques. 

 

5. DIAGNOSTIC INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

5.1. Milieux naturels remarquables et zonages d’inventaire à proximité du 
projet 

La zone d’étude fait partie intégrante de milieux naturels remarquables et de zones d’inventaire comprenant 

l’étang et la portion amont de la Blette. 

 
Tableau 5 : Milieux naturels remarquables et zones d'inventaires recensés à proximité du projet. 
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5.1.1. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

• ZNIEFF de type 1 

Le territoire est concerné par la ZNIEFF de type 1 « Rivière la Blette de Badonviller à Sainte-Pôle ». Cette 

dernière est surtout concentrée sur le ruisseau de la Blette sur le linéaire décrit par son appellation. Bien que 

les informations la concernant soient relativement peu étoffées, il est possible de préciser que son intérêt 

porte notamment :  

- Sur la préservation de la qualité de l’eau et de la continuité écologique de la rivière ; 

- Sur les berges ripariennes, potentiellement habitat d’invertébrés d’eau douce, d’amphibiens, de 

poissons sensibles aux modifications hydrauliques, ainsi que de végétation particulière des berges ; 

- Sur la connexion entre milieux aquatiques et terrestres comme support de biodiversité (zones de 

frayère, corridors pour espèces).  

 

Les dysfonctionnements recensés sur le territoire du projet sont autant de pressions qui pèsent sur la 

Blette et, par conséquent, sur la ZNIEFF également. 

• ZNIEFF de type 2 

Le territoire est concerné par la ZNIEFF de type 2 « Vosges moyennes ». Cette dernière regroupe une grande 

variété de milieux naturels montagnards. On y trouve principalement :  

- Des forêts montagnardes mixtes de hêtres et de sapins, parfois anciennes, qui abritent une faune 

forestière riche (pics, chauves-souris, martre, cerf, etc.) ;  

- Des tourbières, prairies humides et ruisseaux typiques des vallons vosgiens, essentiels pour de 

nombreuses espèces d’amphibiens et d’insectes aquatiques ;  

- Des falaises, éboulis et landes montagnardes, milieux plus secs et ensoleillés accueillant une flore 

spécifique adaptée aux sols pauvres et à la pente.  

 

Ces milieux sont hôtes d’une biodiversité riche et variée, regroupant oiseaux emblématiques des forêts 

vosgiennes, mammifères protégés, amphibiens rares et une flore montagnarde diversifiée.  

 

Le projet est principalement concerné par l’habitat forestier, qui reste cependant restreint et assez éloigné 

des secteurs très naturels. 
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Figure 14 : ZNIEFF de type 1 et 2 sur le territoire d'étude 

 

5.1.2. Sites Natura 2000 

• Zones de protection spéciale ZPS 

Le site d’étude n’est concerné par aucune zone de protection spéciale (ZPS). La zone la plus proche est située 

à 10 km. Il s’agit de la ZPS « Hêtraie sapinière de Bousson et Grandcheneau ».  

Située au coeur du massif Vosgien, cette ZPS couvre un peu plus de 1 000 hectares de forêts montagnardes. 

Il s’agit d’un site Natura 2000 désigné pour la protection d’oiseaux forestiers et d’habitats typiques de la 

hêtraie-sapinière.  

Cette forêt, composée de hêtres et de sapins, représente un milieu naturel emblématique du piémont 

vosgien. Elle a été partiellement dévastée par la tempête Lothar en 1999, mais fait depuis l’objet d’une 

régénération naturelle importante. L’intérêt écologique du site repose sur la diversité de ses habitats 

forestiers, la présence d’oiseaux nicheurs rares et la valeur patrimoniale de ses peuplements anciens. 

 

• Zones spéciales de conservation 

Le site d’étude n’est concerné par aucune zone spéciale de conservation (ZSC). La zone la plus proche est 

située à 6,84 km. Il s’agit de la ZSC « Forêt et étang de Parroy, vallée de la Vezouze et fort de Manonviller ».  

Ce territoire qui s’étend sur environ 2752 ha comporte un mélange d’écosystèmes forestiers, d’étangs et de 

vallées fluviales qui lui confèrent une grande richesse écologique.  

Sept habitats naturels d’intérêt communautaire y sont identifiés, et la zone accueille de nombreuses espèces 

d’oiseaux, dont certaines très rares dans la région Lorraine (Pic noir, Martin-pêcheur d’Europe, Busard des 

roseaux, Bondrée apivore).  
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Cette diversité fait de ce site un élément clé pour la conservation de la nature dans la région : les forêts 

anciennes assurent des fonctions de refuge pour la faune forestière, l’étang et les prairies alentour offrent 

des milieux humides indispensables et la vallée de la Vezouze joue un rôle de corridor écologique. 

 

 
 
Figure 15 : Localisation des sites Natura 2000 les plus proches de la zone d'étude 

 

5.1.3. Espaces Naturels Sensibles 

Le projet est concerné par l’espace naturel sensible (ENS) « La Blette ». Ce dernier, situé entre Badonviller et 

Sainte-Pôle en Meurthe-et-Moselle, protège un tronçon du ruisseau de la Blette et ses abords, sur environ 

70 hectares.  

Ce vallon humide abrite une mosaïque de milieux — cours d’eau, ripisylve, prairies et zones boisées — 

formant un corridor écologique essentiel entre la forêt et la vallée de la Vezouze.  

Malgré certaines altérations liées au drainage et aux plantations, le site conserve une forte valeur écologique.  

L’ENS vise à préserver la qualité de l’eau, les habitats des espèces inféodées aux milieux aquatiques et à 

restaurer le fonctionnement naturel du ruisseau, tout en sensibilisant le public à la richesse de ce patrimoine 

naturel local. 
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Figure 16 : Espace naturel sensible sur le site d'étude 

 

5.1.4. Périmètres de protection : APB / RNR 

Aucune Réserve Naturelle Régionale ou Aire de Protection de Biotope n’est présente à proximité de la zone 

d’étude. 

 

5.1.5. Zones humides remarquables 

Définies dans le SDAGE Rhin Meuse, les zones humides remarquables (ZHR) sont les zones humides qui 

abritent une biodiversité exceptionnelle.  

 

Elles correspondent aux zones humides intégrées dans les inventaires des espaces naturels sensibles (ENS) 

d'intérêt au moins départemental, ou à défaut, aux ZNIEFF, aux zones Natura 2000 ou aux zones concernées 

par un arrêté de protection de biotope et présentent encore un état et un fonctionnement biologique 

préservé à minima.  

 

L’espace du projet est en partie concerné par la zone humide remarquable « La Blette ». 

 



 

 

TINCA Environnement   ●                   Projet de restauration hydromorphologique de la Blette à Sainte-Pôle                 ●    Février 2026 

30 
 

 
 

Figure 17 : Zone Humide Remarquable sur le site d'étude 

 

5.2. Etat initial de l’environnement terrestre  

Dans le cadre du projet de restauration hydromorphologique de la Blette sur la commune de Sainte-Pôle 

(54), l’association Neomys a été mandatée par la Communauté de Communes de Vezouze en Piémont (CCVP) 

et la société GESTION HYDRO pour réaliser des inventaires faunistiques et un repérage des habitats d’intérêt 

au niveau des zones concernées par les travaux.  

 

Le compte rendu d’inventaire est présenté en annexe 1 de ce document. 

 

5.2.1. Synthèse des enjeux et recommandations 

Les enjeux pour la faune vertébrée concernent principalement les oiseaux et les chiroptères. 
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Figure 18 : Localisation des enjeux écologiques sur la zone d’étude 

 

14 arbres au potentiel d’accueil des chiroptères et oiseaux jugés moyen à fort ont été notés sur la digue de 

l’étang. 2 autres arbres présentant un caractère patrimonial sont positionnés en bordure de forêt à proximité 

de la prise d’eau de l’étang.  

 

 
 

Figure 19 : Localisation des arbres patrimoniaux 

 

Si ces arbres doivent être coupés ou ébranchés dans le cadre du projet, les mesures d’accompagnement 

suivantes seront appliquées : 
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Avant abattage, étude approfondie sur les arbres à cavité 

➢ Localisation, caractérisation et illustration de chaque arbre à cavité ; 

➢ Localisation, caractérisation et illustration de chaque cavité ; 

➢ Inventaire préciser l’occupation des cavités ; 

➢ Analyse des impacts du projet sur les arbres à cavité et détermination exhaustive des mesures ERC. 

 

Pendant les travaux, application des mesures ERC 

➢ Réalisation des travaux d’élagage et de coupe dans la ripisylve en dehors de la période de nidification 

de l’avifaune entre mars et aout ; 

➢ Inspection des arbres à cavité avant abattage et blocage de l’accès aux micro-habitats (colmatage 

des fissures et chaussettes anti-retour sur les trous de pics et les bourrelets cicatricielsfavorables) ; 

➢ Compensation adaptée des pertes d’habitat (nichoirs à oiseaux et à chiroptères ...). 

 

Le bureau d’étude Neomys réalisa 4 prospections pour l’avifaune en mars, avril et mai 2021.  

 

Les 2 nids de cincle plongeur Cinclus cinclus ont été détectés sur la Blette, à l’aval, en dehors de la zone 

d’impact potentiel des travaux.  

 

4 espèces d’oiseaux nicheurs ont été recensées dans la zone d’emprise du chantier : 

 
Espèce Statut de reproduction Liste Rouge France Enjeu 

Le moineau friquet Passer montanus Nicheur probable EN Fort 

Le Verdier d’Europe Chloris chloris Nicheur probable VU Moyen 

Le Chardonneret elegans Carduelis carduelis Nicheur probable VU Moyen 

Le bruant jaune Emberiza citrinella Nicheur probable VU Moyen 

 

Le moineau friquet Passer montanus est classé EN « En danger » sur la liste rouge France. Les trois autres 

espèces sont classées VU « Vulnérables ».  

 

 
 

Figure 20 : Résultats d'inventaire de l'avifaune 
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La principale mesure d’évitement de l’impact du chantier sur ces espèces consiste à réaliser les travaux 

d’élagage et de coupe dans la ripisylve en dehors de la période de nidification de l’avifaune entre mars et 

aout. Afin d’éviter tout dérangement sur l’avifaune, aucune intervention sur les milieux aquatiques et 

terrestres ne sera autorisée durant la période de nidification des oiseaux. 

 

5.2.2. Emprises du chantier et nature des habitats impactés 

 
 
Figure 21 : Emprise des voiries et zones de stockage des matériaux 

 

• Implantation du bras de contournement de l’ouvrage ROE 101510 

Le bras de contournement de l’ouvrage ROE101510 est terrassé dans une prairie remblayée sur une 

épaisseur comprise entre 1,5 m et 2 m (DLE - Chap 6.2. Eléments géotechniques). Cette prairie est 

régulièrement fauchée par la commune afin de permettre le stationnement des véhicules par les usagers de 

l’étang.  

 
 

Figure 22 : Zone de terrassement du bras de contournement de l'ouvrage ROE 101510 
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Figure 23 : Extrait du DLE relatif à la nature des sols 
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• Voirie en périphérie de l’étang 

L’environnement proche des berges de l’étang correspond à une pelouse entretenue par la commune pour 

l’accueil des usagers de l’étang.  

 

 
 

Figure 24 : Pourtour de l'étang 

 

• Accès à l’ouvrage ROE 101511 de prise d’eau de l’étang 

L’accès à l’ouvrage ROE 101511 pour l’entretien de la prise d’eau de l’étang se fait depuis la rue de la Forge 

par un chemin aménagé.  

 

 
 

Figure 25 : Accès par la rue de la Forge à l'ouvrage ROE 101511 

 

• Circulation sur la digue et terrassement 

La végétation herbacée localisée sur la digue est régulièrement coupée afin de faciliter le passage et 

l’occupation par les pêcheurs.  

Les arbres à cavités localisés en pied de digue du côté de la Blette seront expertisés avant abattage comme 

expliqué au chapitre 5.2.1. 
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Figure 26 : Digue de l’étang Sous Launoy 

 

5.3. Caractérisation des habitats aquatiques de la Blette  

 
 
Figure 27 : Faciès d'écoulement de la Blette dans la Zone d'étude 

 

La Blette présente un faciès d’écoulement du type plat courant entre la route « Grande Rue » à l’ouest et 

l’ouvrage ROE 101510. La profondeur avoisine 0,3 m et le substrat est granulo-sableux. Une fosse de longueur 

4 m, de largeur 4 m et de profondeur maximale 1,5 m s’est creusée à l’aval immédiat du ROE 101510. 
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Figure 28 : Plat courant à l’amont du pont de la route « Grande Rue » 

 
 
Figure 29 : Petite fosse peu profonde à l’aval immédiat du ROE 101510 

  

La Blette s’anime ensuite dans un faciès du type rapide sur 35 ml entre l’ouvrage ROE 101510 et la future 

entrée hydraulique du bras de contournement. Le cours d’eau est jonché de gravats de taille 0,1 m - 0,3 m 

sur le segment aval puis la granulométrie s’affine et retrouve un caractère naturel sur le segment amont.  

 

 
 
Figure 30 : Faciès « artificiel » du type rapide  

 
 
Figure 31 : Granulats plus ou moins naturels entre le ROE 101511 et 
l'entrée hydraulique du bras de contournement 

 

A l’amont de l’entrée hydraulique du bras de contournement et le long de l’étang, le cours d’eau présente 

un faciès d’écoulement du type chenal lentique sur un linéaire de 160 m. La largeur du lit mouillé avoisine 5 

m et la hauteur d’eau est comprise entre 0,8 m et 1m. Le substrat est essentiellement formé de granulats et 

de sable. Deux arbres en travers constituent des embâclent qui influencent plus ou moins la ligne d’eau.  
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Figure 32 : Chenal lentique 

 
 
Figure 33 : Substrat granulo-sableux 

 

 
 
Figure 34 : Embâcle localisé à l’amont immédiat du bras de 
contournement du ROE 101510 – H chute = 0,20 m. 

 

 

Plus à l’amont et jusqu’à l’ouvrage ROE 101511, soit un linéaire de 160 m, la Blette est marquée par une 

alternance de mouilles de profondeur moyenne 0,8 m et d’amas de granulats semblables à des radiers de 

très petite taille et relativement instables.  

 

Le cours d’eau serpente dans son lit à une fréquence élevée. Il forme des méandres resserrés. Les bois morts 

en abondance accentuent la formation de micro-habitats et le creusement d’encoches d’érosion.  

 

La Blette est légèrement incisée mais l’épaisseur de matériaux dans le fond du lit est conséquente ; la dalle 

argileuse n’est jamais affleurante. 

 

Cette description des habitats caractérise la Blette sur la majorité de son linéaire à l’extérieur du périmètre 

du projet.  

 

La Blette est classée en seconde catégorie piscicole. Ses habitats aquatiques sont néanmoins très propices 

aux poissons litho-rhéophiles tels que la truite fario Salmo trutta ou le chabot Cottus gobio. 
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Figure 35  : Alternance de mouilles et d'amas de granulats 

 
 
Figure 36 : Bois morts en abondance 

 

L’ouvrage ROE 101511 présente une hauteur de chute d’environ 0,5 m. Sa zone de remous est caractérisée 

par un faciès d’écoulement du type chenal lentique (0,7 m˂P˂1,2 m) sur un linéaire de 200 m. L’endroit est 

jonché d’arbres en travers.   

 

 
 
Figure 37 : Chenal lentique à l'amont du ROE 101511 

 
 
Figure 38 : Nombreux arbres en travers, bois morts et embâcles à 
l'amont du ROE 101511 

 

5.4. Inventaire de la faune piscicole 

5.4.1. Inventaire piscicole dans la Blette à Badonviller  

Un premier inventaire piscicole par pêche électrique a été réalisé dans la Blette le 20/06/2019 par la 

Fédération de pêche de Meurthe et Moselle dans le cadre du PDPG 54. La station d’inventaire est localisée 

dans la commune de Badonviller à une distance de 2,3 km linéaires à l’amont de l’étang Sous-Launoy.  

 

Le compte rendu de pêche électrique est présenté en annexe 2 de ce document. 
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Sur un linéaire de 60 m (llm=3.2 m soit 192 m2) 105 poissons ont été capturés dont la truite fario Salmo trutta 

(N=2 ind/105), le chabot Cottus gobio (N=17 ind/105), la lamproie de planer Lampetra planeri (N=2 ind / 105) 

 

5.4.2. Inventaire piscicole dans la Blette à Montigny  

Un second inventaire piscicole par pêche électrique a été réalisé dans la blette le 28/06/2023 par la 

Fédération de pêche de Meurthe et Moselle dans le cadre du PGP. La station d’inventaire est localisée dans 

la commune de Montigny à une distance de 2,0 km linéaires à l’aval de l’étang Sous-Launoy.  

 

Le compte rendu de pêche électrique est présenté en annexe 3 de ce document. 

 

Sur un linéaire de 80 m (llm=3.72 m soit 298 m2) 337 poissons (8 espèces) ont été capturés dont la truite fario 

Salmo trutta (N=2 ind/337), la vandoise Leuciscus leuciscus (N=16/337) et le barbeau fluviatile Barbus barbus 

(N=2/337).  

 

5.4.3. Analyse des impacts sur le faune piscicole patrimoniale  

Les données des inventaires piscicoles réalisés à l’amont de la zone d’étude (Badonviller, 2019) et à l’aval 

(Montigny, 2023) apportent des informations sur la faune piscicole potentiellement présente dans le tronçon 

de cours d’eau impacté par les travaux à Sainte Pôle.   

 

La Blette est classée en seconde catégorie piscicole dans la zone d’étude élargie.  

 

Toutefois, plusieurs espèces indicatrices d’habitats aquatiques typiques des cours d’eau de première 

catégorie piscicole sont potentiellement présentes dans le périmètre des travaux :  

- La truite fario Salmo trutta : Détectée à Badonviller à l’amont et montigny à l’aval ; 

- Le Chabot C. gobio : Détécté à Badonviller à l’amont uniquement ; 

- La lamproie de planer Lampetra planeri à Badonviller à l’amont uniquement. 

 

Deux espèces patrimoniales typiques des cours d’eau de seconde catégorie piscicole on été capturées à 

Montigny, à l’aval de Sainte Pôle : 

- la vandoise Leuciscus leuciscus ; 

- le barbeau fluviatile Barbus barbus. 

 

La Blette présente dans la zone d’étude à la fois des tronçons caractéristiques des cours d’eau de seconde 

catégorie piscicole (chenal lentique de 160 ml à l’amont du ROE 101510) et des tronçons plus représentatifs 

des cours d’eau de première catégorie piscicole (alternances mouille / amas de granulats sur 160 ml à l’aval 

du ROE 101511). 

 

La suppression des ouvrages ROE101510 et ROE 101511 permettra à la Blette de retrouver son profil 

d’équilibre. La dynamisation des écoulements en lieu et place des faciès d’écoulement du type chenal 

lentique sera favorable aux 5 espèces patrimoniales lithophiles identifiées. 

 

5.4.4. Mesures de protection 

➢ Période de reproduction 

Le cours d’eau la Blette est classée en seconde catégorie piscicole. Les aménagements dans le lit mineur 

seront réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces cibles, soit du 01 juillet au 31 janvier. 
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Compte tenu la typologie du cours d’eau et la présence potentielle d’espèces piscicole lithophiles 

patrimoniale et/ou protégées typiques des cours d’eau de 1re catégorie, les travaux en lit mineur seront 

réalisés en dehors de la période de reproduction de ces espèces qui s’étend du 01 novembre au 28 février. 

 

Les travaux dans le lit du cours d’eau seront donc réalisés durant les mois d’aout (à partir du 15 aout pour 

éviter tout dérangement sur l’avifaune), septembre et octobre. 

 

➢ Pêches de sauvetage 

Les poissons qui seront piégés dans les tronçons de cours d’eau mis à sec au moment de l’aménagement de 

la prise d’eau de l’étang (Phase 4, chap. 8) et la suppression de l’ouvrage ROE 101510 (Phase 3, chap. 8), 

seront sauvés par pêche électrique.  

 

➢ Matières en Suspension 

Une concentration soudaine et élevée en Mes dans le cours d’eau peut entrainer la mort des poissons par 

colmatage de leurs branchies. La mise en œuvre de filtres à MES comme Mesure d’Evitement présentée au 

chapitre 7 pour Unio crassus sera profitable à la faune piscicole.  

 

➢ Déversement de boues dans le milieu aquatique / Ref chap. 7.1.3 

 

➢ Pollution chimique du cours d’eau / Ref chap. 7.1.4 

 

5.5. Inventaire des mollusques grands bivalves dulçaquicoles 

Un premier inventaire partiel fut réalisé par le bureau d’étude ASPECT en 2021. Il fut complété en 2022 par 

un inventaire réalisé par le bureau d’études SIALIS.  

 

Les comptes-rendus d’intervention des deux bureaux d’étude sont présentés en annexe 4 et 5 de ce 

document.  

5.5.1. Synthèse des études  

Tableau 6 : Présentation synthétique des protocoles et des résultats des études menées par le BE ASPECT et le BE SIALIS 

 BE ASPECT BE SIALIS 

Année 2021 2022 

Méthode 1 tellinier, 2 aquascopes, 1 embarcation aquascopes, plongée, excavations  

Opérateurs 2 opérateurs durant 1 jour 3 opérateurs durant 2 jours 

Linéaire 4 stations de 40 ml - 1h par station  
► S1 à l’amont du remous du ROE 101511 
► S2 dans le remous du ROE 101511 
► S3 entre les deux seuils 
► S4 à l’aval du ROE 101510 

593 ml (90% L tot - 80% S tot) 

Superficie excavée : S=111 m2 (5% Stot - 309 réplicas de 

0,36 m2) 

Résultats S1 : U.crassus, N=2 – A. anatina, N = 1 
S2 : U.crassus, N=0 – A. anatina, N = 0  
S3 : U.crassus, N=1 – A. anatina, N = 2 
S4 : U.crassus, N=1 – A. anatina, N = 4 

U.crassus, N=5 – A. anatina, N = 23 

 

✓ Bureau d’études ASPECT :  

• 2 opérateurs ont prospecté visuellement à l’aquascope et par excavation de substrat au tellinier, 160 

ml de cours d’eau durant 4 h.  

• 4 mulettes épaisses U. crassus de taille moyenne 34 mm (L = 33-35-33-35) ont été trouvées au 

tellinier à l’aval du ROE 101510 (S4, N=1), entre les ROE 101510 et 101511 (S3, N=1) et à l’amont du 
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ROE 101511 (S1, N=2). Aucun mollusque grand bivalve n’a été découvert dans la zone de remous de 

l’ouvrage ROE 101511 ; 

• 4 anodontes des rivières A. anatina de taille moyenne 47 mm (L=46-47-45-50) ont été trouvées au 

tellinier ; 

• 3 anodontes des rivières A. anatina de taille moyenne 62 mm (L = 63-75-48,5) ont été trouvées à 

l’aquascope. 

 

✓ Bureau d’études SIALIS :  

• 3 opérateurs ont prospecté durant deux jours avec et sans aquascope et en plongée subaquatique, 

593 ml de cours d’eau. De plus, 111 m2 d’habitats aquatiques ont été excavés.  

• 5 mulettes épaisses U. crassus de taille moyenne 47 mm (L =35-60-40-45-55) ont été découvertes ;  

• 4 mulettes épaisses U. crassus ont été trouvées au tellinier et 1 a été découverte visuellement en 

plongée subaquatique ; 

• 4 mulettes épaisses U. crassus ont été trouvées à l’aval de l’ouvrage ROE 101510 et 1 individu a été 

découvert entre les ouvrages ROE 101510 et ROE101511 ; 

• 14 anodontes des rivières A. anatina ont été trouvées par excavation de substrat ; 

• 9 anodontes des rivières A. anatina ont été trouvées visuellement. 

 
Figure 39 : Carte de synthèse illustrant les résultats d’inventaire des mollusques grands bivalves par les bureaux d’étude ASPECT et SIALIS.  

5.5.2. Interprétation des résultats 

L’effort de recherche appliqué par le BE SIALIS est supérieur à celui du BE ASPECT sans que l’on puisse 

quantifier précisément cette différence ; 

Le BE ASPECT a découvert des mulettes épaisse U. crassus à l’amont et à l’aval de l’ouvrage ROE 101511. Le 

BE SIALIS n’en a pas trouvé à cet endroit. 
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➢ Les inventaires ne sont pas exhaustifs. 

Le BE SIALIS a découvert 1,25 fois plus de mulettes épaisses U. crassus et 3 fois plus d’anodontes des rivières 

A. anatina que le BE SIALIS ; 

Les deux études confondues : 

• 8 mulettes épaisses U. crassus sur 9 (88 %) ont été trouvées par excavation de substrat, la 9me étant 

été découverte en plongée subaquatique ; 

• 18 anodontes des rivières A. anatina sur 30 (60 %) ont été trouvées par excavation de substrat. 

Il apparait que les mulettes épaisses U. crassus présentes dans la Blette sont quasi-exclusivement détectées 

par excavation de substrat. Dans le contexte d’un état initial, s’il est possible de prospecter visuellement la 

totalité de la superficie d’un tronçon de cours d’eau, il est impossible d’en réaliser un inventaire 

malacologique exhaustif par excavation de substrat.   

 

➢ La densité de la population de mulettes épaisses U. crassus dans la Blette est bien supérieure à 

celle évaluée durant les deux études.  

 

La taille moyenne des anodontes A. anatina découvertes au tellinier (Lmoy= 47 mm) par le BE SIALIS est 

inférieure à la taille moyenne des anodontes A. anatina découvertes visuellement (Lmoy= 62 mm).  

 

➢ Les mollusques bivalves de petite taille sont plus difficiles à détecter que ceux de grande taille. 

 

La taille moyenne des 9 mulettes épaisses U. crassus (L=41 mm) découvertes durant les deux études est 

faible. Néanmoins, 4 individus de taille supérieure à la moyenne et appartenant à 4 cohortes différentes ont 

aussi été trouvés.  
 

 
Figure 40 : Effectifs de U. crassus par classes de taille 

 

5.5.3. Espèces, statuts patrimoniaux et réglementaires 

Tableau 3 : Mollusques grands bivalves recensés et statuts de protection 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

Arrêté du 
23/04/2007 

Directive 
92/43/CEE 

Liste rouge 
Monde 

Liste rouge 
Europe 

Liste rouge 
France 

Liste rouge 
Alsace 

La mulette épaisse Unio crassus Art. 2 Ann. II et IV EN VU LC CR 

L’anodonte des rivières Anodonta anatina   LC LC VU NT 

 

0

5

1 1

0

1 1

0
0

1

2

3

4

5

6

]25-30] ]30-35] ]35-40] ]40-45] ]45-50] ]50-55] ]55-60] ]60-65]
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● Article 2 de l’arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire 

français métropolitain  

I. Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou l'enlèvement des œufs, 

la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux dans le 

milieu naturel. 

II. Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou la dégradation des 

sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi 

longtemps qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou 

de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause 

le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, 

le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés : 

- dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 24 novembre 1992 ; 

- dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l'Union européenne, après la 

date d'entrée en vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

● Annexe II de la Directive 92/43/CCE (Directive européenne dite Habitats-Faune-Flore) 

Elle liste les espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire, c’est-à-dire les espèces qui sont soit : 

- en danger d'extinction ; 

- vulnérables, pour les espèces qui ne sont pas encore en danger mais qui peuvent le devenir dans un avenir 

proche si les pressions qu'elles subissent ne diminuent pas ; 

- rares, lorsqu'elles présentent des populations de petite taille et ne sont pas encore en danger ou 

vulnérables, qui peuvent le devenir ; 

- endémiques, lorsqu'elles sont caractéristiques d'une zone géographique restreinte particulière, et 

strictement localisées à cette zone, du fait de la spécificité de leur habitat. 

 

● Annexe IV de la Directive 92/43/CCE (Directive européenne dite Habitats-Faune-Flore) 

Pour les espèces de faune et de flore de cette annexe, les États membres doivent prendre toutes les mesures 

nécessaires à une protection stricte des dites espèces, et notamment interdire leur destruction, le 

dérangement des espèces animales durant les périodes de reproduction, de dépendance ou de migration, la 

détérioration de leurs habitats. Ces mesures de protection sont souvent assurées par les listes d'espèces 

protégées au niveau national ou régionale (comme en France avec la loi de protection de la nature du 10 

juillet 1976). 

 

● Espèces évaluées sur liste rouge 

- Catégorie CR : Une espèce est dite En danger critique d’extinction lorsque les meilleures données 

disponibles indiquent qu’elle est confrontée à un risque extrêmement élevé d’extinction à l’état 

sauvage ; 

- Catégorie EN : Une espèce est dite En danger lorsqu’elle est confrontée à un risque très élevé 

d’extinction à l’état sauvage ; 

- Catégorie VU : Une espèce est dite Vulnérable lorsqu’elle est confrontée à un risque élevé 

d’extinction à l’état sauvage ; 

- Catégorie LC :  Dans cette catégorie sont incluses les espèces largement répandues et abondantes. 

L'Humain fait partie de cette catégorie ; 

- Catégorie NT :  Une espèce est dite quasi-menacée lorsqu’elle ne remplit pas, pour l’instant, les 

critères des catégories CR, EN ou VU mais qu’elle est près de remplir les critères correspondant aux 

catégories du groupe Menacé ou qu’elle les remplira probablement dans un proche avenir. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Extinction_des_esp%C3%A8ces
https://fr.wikipedia.org/wiki/End%C3%A9misme
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5.5.4. Evaluation des enjeux 

Les enjeux sont évalués FORTS dans la zone d’étude du fait de la présence de l’espèce protégée Unio crassus, 

la mulette épaisse, sur le linéaire du cours d’eau la Blette dans le périmètre du projet d’aménagement.  

 

La fiche de présentation de l’espèce Unio crassus, la mulette épaisse, est documentée en annexe 5. 
 

5.5.5. En conclusion, dans la perspective des travaux et des pêches de sauvegarde 

de la mulette épaisse U. crassus 

La probabilité de présence de U. crassus, la mulette épaisse, sur tout le linéaire de la Blette est très forte, 

aucun tronçon ne pouvant être jugé totalement inadapté pour l’espèce.  

 

➢ Tous les habitats aquatiques détruits (ensevelis, détruits …) ou exondés durant le chantier feront 

l’objet d’une pêche de sauvetage. 

La probabilité de détecter U. crassus de façon visuelle dans la Blette est faible. 

 

➢ Les méthodes de pêche de sauvetage par excavation directe ou par mise à sec seront employées 

de façon prioritaire. 

 

Les bureaux d’étude ASPECT et SIALIS mettent en évidence une pression de prédation par les mammifères 

semi-aquatiques Ondathra zibethicus le rat musqué et peut-être Myocastor coypus le ragondin. 

 

➢ Le site de transfert des mulettes issues de la pêche de sauvetage devra être positionné à l’amont 

de l’ouvrage ROE 101511 dans un tronçon de cours d’eau dénué de terriers de mammifères semi-

aquatiques.  

 

Le bureau d’étude SIALIS décrit un habitat vaseux et colmaté à l’amont du ROE 101511 et dans les fosses à 

l’aval des deux seuil ROE 101511 et ROE101510. 

 

➢ Un impact fort prévisible causé par le départ de matériaux et de matières en suspension au 

moment de la déconstruction de l’ouvrage ROE 101511 est prévisible et sera anticipé.  

 

6. JUSTIFICATION DE L’ABSENCE DE SOLUTIONS ALTERNATIVES ET DE 

MESURES COMPENSATOIRES 

Le projet tel qu’il est conçu sera bénéfique à l’espèce Unio crassus, la mulette épaisse et ses poissons 

hôtes car : 

 

- Rétablissement total de la libre circulation piscicole au droit de deux ouvrages aujourd’hui 

infranchissables aux espèces hôtes de la mulette épaisse U. crassus à savoir l’épinoche Gasterosteus 

aculeatus, le chevaine Leuciscus cephalus, la perche commune Perca fluviatilis, le vairon Phoxinus 

phoxinus … 

- Rétablissement de la continuité écologique et restauration hydromorphologique de la Blette qui 

conduira à une évolution des habitats aquatiques vers un état plus sain et favorable à la mulette 

épaisse U. crassus, à ses poissons hôtes et aux invertébrés qui constituent le régime alimentaire de 

ces poissons hôtes ; 
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- Maintien du débit réservé de la Blette pendant la période estivale ce qui n’est actuellement pas 

assuré ; 

- Réduction de la superficie de l’étang, augmentation de sa profondeur et création d’un moine 

permettant durant la saison estivale d’évacuer dans la Blette des eaux plus froides et oxygénées 

qu’actuellement. La qualité physico-chimique de la Blette à l’aval de l’étang sera améliorée de façon 

favorable à Unio crassus et à ses poissons hôtes.  

 

Le projet sera bénéfique à la mulette épaisse U. crassus à moyen et long terme. Aucun projet alternatif n’est 

donc envisagé.  

 

Les méthodes qui seront déployées pour déconstruire l’ouvrage ROE 101511, pour construire le nouvel 

ouvrage d’alimentation de l’étang (rampes en enrochements) et pour court-circuiter l’ouvrage du moulin 

(ROE 101510) seront établies de façon à réduire au mieux les impacts sur la mulette épaisse U. crassus et à 

maximiser l’efficacité des pêches de sauvetage.  

 

7. EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR L’ESPECE UNIO CRASSUS 

ET DETERMINATION DES MESURES EVITER ET REDUIRE 

7.1. Mesures d’évitement générales appliquées durant toute la durée des 
travaux 

7.1.1. Mise en œuvre des travaux en dehors de la période de reproduction de 

l’espèce Unio crassus, la mulette épaisse (avril - juillet) 

IMPACT I1 FORT Perturbation de U. crassus durant sa période de reproduction entre le 
01/04 et le 31/07. 

MESURE D’EVITEMENT ME1 Travaux réalisés durant les mois de septembre, octobre et novembre 

IMPACT RESIDUEL IR1 NUL  

 
Etant donné la période de travaux, les travaux n’auront pas d’impact sur les périodes de fraie des 

poissons. » 

7.1.2. Suivi du chantier par un écologue 

IMPACT I2 FORT Non-respect par l’entreprise des mesures ERC qui encadrent le chantier 

MESURE D’EVITEMENT ME2 L’objectif de ce suivi est :  
- D’encadrer le chantier sur le volet patrimoine naturel et d’éviter les débordements 

de chantier. 
- De détecter les éventuels enjeux apparus durant le chantier et de les intégrer au 

fur et à mesure du déroulement du projet. 

Afin d’éviter des impacts indirects sur les milieux périphériques et d’éviter des impacts sur 
Unio crassus et son habitat, un suivi environnemental du chantier sera mis en place. Il sera 
destiné à faire respecter la protection des prairies et des boisements à valeur patrimoniale. 

Il permettra notamment d’assurer le suivi des infrastructures de prévention du débordement 
de chantier (clôtures, panneaux). 
Il permettra également de répondre à des ajustements du projet et d’intervenir en cas de 
colonisation par les plantes invasives. 
Les entreprises avertiront le coordonnateur environnement en cas d’observations sur la zone 
des travaux. Suivant la situation, un ajournement des travaux pourra être décrété le temps 
nécessaire à l’adaptation du projet. 
Le suivi prévoit une sensibilisation des personnels de l’entreprise aux incidences potentielles 
des travaux en lit mineur sur Unio crassus (piétinement, pollution accidentelle, …). 

IMPACT RESIDUEL IR2 NUL  
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7.1.3. Prévention du risque de déversement de boues dans le milieu aquatique 

IMPACT I3 FORT Pollution de la Blette et de l’étang sous-Launoy par des boues générées 
suite au lessivage des sols par la pluie 

MESURE D’EVITEMENT ME3.1 Aires de stockage des éléments terreux décaissés localisées à une distance supérieure à 5 m 
du milieu aquatique 

MESURE D’EVITEMENT ME3.2 Voiries localisées à une distance supérieure à 3 m du milieu aquatique 

MESURE D’EVITEMENT MA3.3 Stockage des engins de chantier sur une aire spécifique localisée à une distance du cours 
d’eau et de l’étang supérieure à 10 m 

MESURE D’EVITEMENT ME3.4 Recouvrement par une natte coco de la digue et des portions de berges de la Blette qui auront 
été travaillées  

IMPACT RESIDUEL IR4 NUL  

 

7.1.4. Prévention du risque de pollution chimique 

IMPACT I4 FORT Pollution de la Blette et de l’étang sous-Launoy par des hydrocarbures 
et/ou des produits chimiques 

MESURE D’EVITEMENT ME4.1 Utilisation d’engins de chantier et d’outils en bon état de fonctionnement et non polluants. 
L’état des engins de chantier (réservoirs, flexibles hydrauliques, etc.) sera quaotidiennement 
contrôlé afin de ne pas provoquer des pollutions dans le cours d’eau ou l’étang. 
Une consigne relative à la conduite à tenir en cas d’écoulement accidentel d’hydrocarbures 
provenant des engins sera donnée au personnel intervenant sur le chantier.  
Un kit contenant des éléments absorbants spécifiquement adaptés sera à disposition sur le 
chantier. Ce kit permettra, en cas d’incident, d’absorber le maximum d’hydrocarbures 
répandus sur le sol avant leur pénétration de ce dernier.  
Une bâche étanche d’une surface adaptée sera à disposition afin de pouvoir collecter les 
éventuelles terres polluées par un écoulement accidentel d’hydrocarbures. La consigne 
fournie au personnel concerné s’attachera en particulier à définir la manière dont doit être 
immédiatement utilisé, d’une part, le kit anti-pollution, d’autre part, comment devront être 
collectées les terres polluées dans un tel cas et les modalités de leur stockage avant 
élimination. Les terres éventuellement polluées seraient donc collectées, stockées en 
contenant étanche et éliminées dans un centre agréé.   
Le Titulaire devra avoir en permanence sur le chantier un barrage flottant et des aspiratrices 
afin de contenir la pollution accidentelle dans la zone de travaux. L’Entreprise informera 
immédiatement le Maître d’ouvrage et le Maître d‘œuvre des déversements accidentels de 
produits tels qu’huile, graisses, coulis. 

MESURE D’EVITEMENT MA4.2 Stockage des engins de chantier sur une aire spécifique localisée à une distance du cours 
d’eau et de l’étang supérieure à 10 m 

MESURE D’EVITEMENT MA4.3 Les éventuels produits polluants existants sur le chantier en fût ou dans tout autre contenant 
bénéficieront d’une rétention dimensionnée dans le respect de la réglementation (ou d’une 
cuve double paroi, si une cuve était nécessaire aux travaux).  

MESURE D’EVITEMENT MA4.4 La présence de personnel engendrera des eaux sanitaires. Les installations sanitaires mobiles 
des chantiers devront donc ne pas avoir d’effluents (WC chimiques), afin d’éviter tout risque 
d’atteinte des sols et des eaux. 

IMPACT RESIDUEL IR4 NUL  

 

7.2. Mesures de réduction appliquées aux différentes phases des travaux 

7.2.1. Année 2025 - Phase 1 

PHASE 1  
 

Année 2025 : Mise à sec de l’étang pour ressuyage des vases 

Fermeture de l’entrée hydraulique de l’étang et ouverture d’une buse de vidange à l’aval de l’étang 

  
IMPACT I5 NUL Habitats aquatiques dans l’étang non favorables à U. crassus 

 

7.2.2. Année 1 - Phase 2 

PHASE 2 Démantèlement de la prise d’eau de l’étang - Ouvrage ROE 101511 

Démolition de l’ouvrage formé de palplanches par un engin localisé en rive droite du cours d’eau.  
L’emprise du chantier de démolition occupe un linéaire de 2 ml à l’aval et 2 ml à l’amont de l’ouvrage.  
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Unio crassus non détectée à l’amont et à l’aval immédiat de l’ouvrage ROE 101511 mais possiblement présente 
Unio crassus détéctée à faible densité (1 individu) dans la zone de remous de l’ouvrage ROE 101511 

  

IMPACT I6 FORT Démantèlement de la prise d’eau 
˃ Destruction faiblement probable de U. crassus et de son habitat sur un 
linéaire de 4 m au droit de l’ouvrage 

MESURE DE REDUCTION MR6 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves avant destruction 

IMPACT RESIDUEL IR6 MOYEN Destruction faiblement probable et réduite de U. crassus et de son habitat 
sur un linéaire de 4 m au droit de l’ouvrage 

  
IMPACT I7 FORT Abaissement de la ligne d’eau dans la zone de remous de l’ouvrage  

˃ Exondation partielle des pieds de berges des habitats peu profonds dans 
la zone de remous entrainant la mort des mulettes exondées et en 
incapacité de se déplacer.  

MESURE DE REDUCTION MR7 Pêche de sauvetage à sec des mulettes exondées en pied de berge à l’amont de l’ouvrage 
durant et après la destruction de l’ouvrage 

IMPACT RESIDUEL IR7 MOYEN Destruction limitée de U. crassus et destruction des habitats exondés en 
pied de berge dans la zone de remous 

  
IMPACT I8 FORT Décharge vers l’aval des matériaux accumulés à l’amont de l’ouvrage 

˃ Destruction de U. crassus et altération de son habitat par recouvrement 
par des matériaux à l’aval de l’ouvrage 

MESURE DE REDUCTION MR8 Déconstruction lente et progressive par l’amont  de l’ouvrage ROE 101511 de façon à éviter 
un phénomène de chasse brutale des matériaux vers l’aval 

IMPACT RESIDUEL IR8 FAIBLE Destruction limitée de U. crassus à l’aval de l’ouvrage ROE 101511 et 
dégradation limitée des habitats par recouvrement par des matériaux 
accumulés à l’amont de l’ouvrage 

  
IMPACT I9 MOYEN Départ de Matières En Suspension à l’aval de l’ouvrage 

˃ Destruction de U. crassus et altération de son habitat  

MESURE DE REDUCTION MR9 Mise en place d’un filtre à Matières En Suspension à l’aval de l’ouvrage 

IMPACT RESIDUEL IR9 NEGLIGEABLE  

  
IMPACT I10 FAIBLE * Démantèlement de la prise d’eau 

˃ Dynamisation des écoulements à l’amont de l’ouvrage ROE 101511 donc 
altération à court terme des habitats aquatiques.  
*La dynamisation des habitats aquatiques sera à moyen et long terme 
favorable à l’espèce U. crassus (Chapitre …) 

 

7.2.3. Année 1 - Phase 3 

PHASE 3 Création du bras de contournement de l’ouvrage ROE 101510 

Terrassement du bras de contournement par un engin du type pelleteuse  
Stockage des matériaux  
Récupération des matériaux alluvionnaires présents dans la Blette entre l’entrée hydraulique du bras de contournement et 
l’ouvrage ROE 101510  
Remblaiement de la Blette entre l’entrée hydraulique du bras de contournement et l’ouvrage ROE 101510 

  

Unio crassus détectée à faible densité à l’amont et à l’aval de l’ouvrage ROE 101510  

  

IMPACT I11 FORT Ouverture de l’entrée hydraulique et de la sortie hydraulique du bras de 
contournement 
˃ Destruction de U. crassus et de son habitat localisé en rive droite de la 
Blette au droit des entrée et sortie hydrauliques du bras de contournement 

MESURE DE REDUCTION MR11 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves en rive droite de la Blette au droit 
des entrée et sortie hydrauliques du bras de contournement 

IMPACT RESIDUEL IR11 MOYEN Destruction réduite de U. crassus et de son habitat au droit de l’entrée 
hydraulique du bras de contournement  

  
IMPACT I12 FORT Mise en place d’un batardeau à l’amont du tronçon de cours d’eau localisé  

entre l’entrée hydraulique du bras de contournement et l’ouvrage ROE 
101510  
˃ Destruction de U. crassus et de son habitat localisé au droit du batardeau 
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MESURE DE REDUCTION MR12 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves au droit du batardeau 

IMPACT RESIDUEL IR12 MOYEN Destruction réduite de U. crassus et de son habitat au droit de l’entrée 
hydraulique du bras de contournement  

  
IMPACT I13 FORT Récupération des matériaux alluvionnaires présents dans le tronçon de 

cours d’eau de 40 ml localisé entre l’entrée hydraulique du bras de 
contournement et l’ouvrage ROE 101510  
˃ Destruction de U. crassus et de son habitat dans la Blette entre l’entrée 
hydraulique du bras de contournement et l’ouvrage ROE101510 au moment 
de son remblaiement 

MESURE DE REDUCTION MR13 Pêche de sauvetage à sec des mollusques grands bivalves dans la Blette entre l’entrée 
hydraulique du bras de contournement et l’ouvrage ROE101510 avant la récupération des 
matériaux alluvionnaires  

IMPACT RESIDUEL IR13 MOYEN Destruction réduite de U. crassus  

  
IMPACT I14 FORT Arrêt de l’alimentation en eau du linéaire de cours d’eau localisé entre 

l’ouvrage ROE 101510 et la sortie hydraulique du bras de contournement. 
˃ Destruction de U. crassus et de son habitat dans la blette entre l’ouvrage 
ROE 101510 et la sortie hydraulique du bras de contournement. 

MESURE DE REDUCTION MR14 Pêche de sauvetage à sec des mulettes localisées entre l’ouvrage ROE 101510 et la sortie 
hydraulique du bras de contournement. 

IMPACT RESIDUEL IR14 FAIBLE Destruction limitée de U. crassus à l’aval de l’ouvrage ROE 101510  

  
IMPACT I15 MOYEN ● Départ de Matières En Suspension dans la Blette à l’aval du bras de 

contournement au moment de l’ouverture des entrée et sortie 
hydrauliques du bras de contournement 
● Départ de Matières En Suspension dans la Blette au moment de la mise 
en œuvre du batardeau à l’amont du tronçon de cours d’eau localisé entre 
l’entrée hydraulique du bras de contournement et l’ouvrage ROE 101510  
˃ Destruction de U. crassus et altération de son habitat 

MESURE DE REDUCTION MR15 Mise en place d’un filtre à Matières En Suspension dans la Blette à l’aval du bras de 
contournement 

IMPACT RESIDUEL IR15 NEGLIGEABLE  

  
IMPACT I16 FORT Abaissement de la ligne d’eau dans la zone de remous de l’ouvrage ROE 

101510 du fait de la mise en eau de l’ouvrage de contournement 
˃ Exondation partielle des pieds de berges et des habitats peu profonds 
dans la zone de remous entrainant la mort des mulettes localisées à cet 
endroit, exondées et en incapacité de se déplacer. 

MESURE DE REDUCTION MR16 Pêche de sauvetage à sec des mulettes exondées dans la Blette dans la zone de remous de 
l’ouvrage ROE 101510  

IMPACT RESIDUEL IR16 MOYEN Destruction limitée de U. crassus et destruction des habitats exondés en 
pied de berge dans la zone de remous 

  
IMPACT I17 FAIBLE Création d’un bras de contournement 

˃ Dynamisation des écoulements dans la zone de remous de l’ouvrage ROE 
101510 donc altération à court terme des habitats aquatiques.  
*La dynamisation des habitats aquatiques est à long terme favorable à 
l’espèce U. crassus (Chapitre …) 

 

7.2.4. Année 2 - Phase 4 

PHASE 4 Création d’un nouvel ouvrage de prise d’eau et de rampes en enrochements 

 
Aménagement dans le lit de la Blette de 2 rampes en enrochements de 5 ml chacun séparées d’un tronçon de 3 ml 
Aménagement de la prise d’eau en rive droite 
Le chantier est réalisé à sec 
 

  

Unio crassus détectée à faible densité entre les ouvrages ROE 101511 et ROE 101510 

  
IMPACT I18 MOYEN Mise en œuvre des batardeaux à l’amont et à l’aval du nouvel ouvrage de 

prise d’eau  

MESURE DE REDUCTION MR18 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves au droit des batardeaux 

IMPACT RESIDUEL IR18 NEGLIGEABLE  
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IMPACT I19 MOYEN Mise en œuvre des batardeaux à l’amont et à l’aval du nouvel ouvrage de 

prise d’eau  
˃ Départ de Matières En Suspension dans la Blette à l’aval des ouvrages 

MESURE DE REDUCTION MR19 Mise en place d’un filtre à Matières En Suspension dans la Blette à l’aval du futur ouvrage de 
prise d’eau 

IMPACT RESIDUEL IR19 NEGLIGEABLE  

  
IMPACT I20 FORT Mise à sec de la zone de chantier 

MESURE DE REDUCTION MR20 Pêche de sauvetage (ramassage) à sec des mollusques grands bivalves  

IMPACT RESIDUEL IR20 MOYEN Destruction réduite de U. crassus et de son habitat au droit des rampes en 
enrochements  

 

7.2.5. Année 2 - Phase 5 

PHASE 5 Création de la nouvelle digue en rive droite de la Blette 

 
Mise en œuvre de la nouvelle digue 

- Création partielle de la nouvelle digue 
- Arasement de la digue existante 
- Mise en œuvre de la nouvelle digue 

 

  

Unio crassus détectée à faible densité entre les ouvrages ROE 101511 et ROE 101510 

  

IMPACT I21 FORT Chute de matériaux dans le lit de la Blette durant la création de la nouvelle 
digue en rive droite de la Blette 
 

MESURE D’EVITEMENT MR21 Pente de la digue adaptée 

IMPACT RESIDUEL IR21 NEGLIGEABLE  

 

7.2.6. Année 2 - Phase 6 

PHASE 6 Mise en eau de l’étang 

  

Unio crassus détectée à faible densité dans la Blette à l’aval du futur exutoire de l’étang 

  

IMPACT I22 MOYEN Départ de Matières En Suspension dans la Blette au moment de la mIse en 
eau de l’étang 
˃ Destruction de U. crassus et altération de son habitat 

MESURE DE REDUCTION MR22 La mise en eau de l’étang est réalisée en deux temps. Dans un premier temps, la sortie 
hydraulique de l’étang est bloquée et l’étang est rempli aux 4/5. Durant une semaine, les 
Matières En Suspension dans l’étang sédimentent et l’eau s’éclaircit. Dans un second temps, 
l’étang est entièrement rempli et l’exutoire est activé déversant dans la Blette une eau 
relativement peu turbide.   

IMPACT RESIDUEL IR22 NEGLIGEABLE  

 

8. METHODE DE PÊCHE DE SAUVETAGE DE U. CRASSUS 

8.1. Moyens humains 

Les pêches de sauvetage sont coordonnées par Romain Colin, bureau d’étude Tinca Environnement. Le 

nombre d’opérateurs qui assistent Romain Colin varie de 1 à 4 en fonction de la méthode de pêche (en eau 

ou à sec) et en fonction de la superficie à prospecter.  
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 8.2. Technique de pêche de sauvegarde en eau  

● Lorsque la superficie d’habitat à explorer est conséquente la pêche est réalisée de l’aval vers l’amont telle 
que : 

- Deux ou trois opérateurs positionnés côtes à côtes sur une première ligne recherchent 
visuellement les mulettes à l’aide d’aquascopes.  

- Deux ou trois opérateurs positionnés côtes à côtes sur une seconde ligne ratissent le benthos à 
l’aide de telliniers afin d’extraire les mollusques non détectés à l’aquascope. 

 

 
 

Figure 41 : pêche de sauvetage de U. crassus dans la Zorn (67) – Tinca Environnement 

 
● Lorsque la superficie d’habitat à explorer est réduite (Exemple : Mesure MR11 = Pêche de sauvetage en 
eau des mollusques grands bivalves en rive droite de la Blette au droit des entrée et sortie hydrauliques du 
bras de contournement) deux opérateurs interviennent.  
 
Les pêches de sauvetage visent l’exhaustivité et ne se limitent pas aux individus localisés lors de l’étude 
préalable. Les spécimens d’autres espèces de mollusques bivalves Unionoïdes découverts lors de ces 
recherches sont capturés et déplacés dans les mêmes conditions.  
 
Les opérateurs à l’aquascope sont équipés de filets flottants afin d’y conserver temporairement les mulettes 
pêchées. Ces filets sont rigides afin que les coquillages soient immobiles et protégés des chocs durant toute 
la durée de la pêche. Ils sont également couverts d’une housse blanche afin que la température de l’eau reste 
stable et identique à celle du milieu d’origine.  
 
Toutes les précautions sont prises pour limiter la perturbation des mulettes capturées.  
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Figure 42 : Filet flottant et housse de protection 

Les mulettes appartenant à la famille des Unionidae sont identifiées, dénombrées, mesurées à l’aide d’un 

pied à coulisse et marqués à l’aide d’une Dremel.  

 

  
 
Figure 43 : Identification, biométrie et marquage des mulettes - Tinca 
Environnement 2025 

 
 

A la fin de l’opération, les mollusques sont délicatement positionnés dans un seau pour être rapidement 
transférés sur les sites de transfert.  
 

8.3. Technique de pêche de sauvegarde à sec 

Tinca Environnement constate suite à ses multiples interventions que la pêche de sauvetage à sec permet 

de récolter jusqu’à dix fois plus de mulettes que la pêche de sauvetage en eau tout en mobilisant deux fois 

moins d’opérateurs.  

 

► La pêche de sauvetage à sec est donc préconisée en priorité.  

 

La technique consiste à mettre le tronçon de cours d’eau directement impacté par les travaux à sec à l’aide 

de batardeaux et de pompes dont la capacité est fonction du volume d’eau à évacuer et du niveau 

d’alimentation de l’habitat aquatique par la nappe. 
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Figure 44 : Mise à sec d’une zone de pêche, vue générale amont vers aval – Tinca Environnement 2026 

 

 
 

Figure 45 : Mise à sec de la zone de pêche, vue générale aval vers amont – Tinca Environnement 2026 

 

Le ramassage des mulettes est ensuite réalisé par deux opérateurs. Les mulettes exondées sont détectées 

visuellement et sont ramassées. Un râteau est utilisé pour déplacer les blocs, soulever les branchages et 

ratisser les granulats.  

 

Après plusieurs heures d’assec, les mulettes s’entrouvrent et/ou se déplacent. Elles sont alors facilement 

détectables.  

 

8.4. Site de transfert 

8.4.1. Localisation du site de transfert 

La recherche du site de transfert « idéal » a été réalisée le 06/02/2026 par Romain Colin, bureau d’étude 

Tinca Environnement. La Blette fut remontée à pieds depuis l’ouvrage ROE 101511. Les tronçons de cours 

d’eau et les habitats aquatiques propices à l’espèce Unio crassus furent prospectés à l’aquascope. 

 

Le site de transfert devait regrouper les caractéristiques suivantes : 

 

- Site de transfert localisé à l’amont de la zone d’influence du chantier : Les mulettes issues de la 

pêche de sauvetage sont déplacées à l’amont des travaux donc à l’amont du linéaire de cours d’eau 

impacté par les matières en suspension ; 
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- Sites de transfert non influencé par l’étang (T° et débit) : A l’amont de la prise d’eau de l’étang ; 

- Absence de prédateurs : Aucun terrier de mammifère semi-aquatique prédateur de mollusques 

Unionidae n’est détecté au droit du site de transfert ; 

- Accessibilité : Le site de transfert est facilement accessible depuis un chemin adjacent ; 

- Présence d’une population indigène de mulettes épaisses : Un inventaire à l’aquascope des moules 

d’eau douce montre la présence de la mulette épaisse U. crassus dans le site de transfert.  

 

Ainsi, un linéaire de 1300 m fut parcouru et partiellement exploré à l’aquascope avant d’arrêter le choix de 

la zone d’acceuil des mulettes. 

 

 
 
Figure 46 : Localisation du site de transfert 

Le tronçon de court d’eau retenu présente un faciès d’écoulement du type plat courant. La Blette est ici 

rectiligne et dépourvue d’embâcle ou de bois morts qui pourraient à moyen terme déstabiliser ses habitats 

aquatiques. La profondeur moyenne est de 0,4 m, le lit est légèrement incisé mais le substrat est bien présent 

et stabilisé, formé de sable et/ou de granulats. 

La section est resserrée (llm=4m) et les berges présentent plusieurs encoches d’érosion.  

De prime abords, l’endroit semble particulièrement favorable. Il est un peu isolé, uniquement accessible à 

pieds par le nord ou par le sud (Figure 43). 
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Figure 47 : Site de transfert 

 

 

3 anodontes des rivières A. anatina et 1 mulette épaisses U. crassus furent très rapidement découvertes sur 

un linéaire de 5 m. Les mollusques ne furent pas mesurés.  

 

 
 
Figure 48 : Anodonte des rivières A. anatina 

 
 
Figure 49 : Mulette épaisse U. crassus 
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Figure 50 : Inventaire à l’aquascope des mollusques grands bivalves sur le site de transfert 

 

8.4.2. Méthode d’implantation 

Implanter U. crassus dans des quadrats disposés de façon aléatoire dans le lit du cours d’eau est une erreur. 
Les multiples inventaires montrent que l’espèce se positionne de façon préférentielle en pieds de berge et 
désertent le milieu du lit.  
 
De ce fait, les mulettes sont implantées de l’amont vers l’aval à raison d’un individu tous les 0,4 m environ 
dans un habitat qui s’apparente à une bande de largeur 0,5 m et de longueur … m localisée en pied de berge.  
 
Cet habitat aquatique est naturellement privilégié par U. crassus. Le substrat formé de limons, sables et/ou 
granulats doit être stable dans le temps et non soumis à des processus érosifs trop contraignants. La zone de 
transfert ne doit pas amasser de feuilles mortes durant la saison automnale. Sur un tronçon de cours d’eau, 
une berge est toujours préférable à l’autre.  
 
La limite avale ou amont de la « bande » est identifiée en berge par un repère naturel (arbre, souche, 
enrochement …). Ce repère est photographié et géolocalisé. Afin de faciliter le suivi, le repère doit être 
facilement retrouvable.  
 
Implanter les mulettes dans une bande et non dans un quadrat permet de réaliser le suivi par observation 
visuelle à l’aquascope en minimisant les risques de piétinement des individus.  
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8.4.3. Suivi post implantation des mulettes  

Un suivi des mulettes épaisses sera réalisé par le référent malacologue sur le site de transfert des animaux 
capturés lors des pêches de sauvetage.  
 
Le protocole de suivi à appliquer est celui du guide de la DREAL Grand Est1.  
 
Ce protocole repose sur la mesure du taux de reprise, du déplacement, du taux de mortalité et de la 
croissance. Ces paramètres sont comparés entre les individus initialement présent et les individus déplacés. 
Ils permettent d’apprécier les impacts du déplacement et la bonne acclimatation attendue des individus.  
 
Le suivi est basé sur un inventaire à J+7, J+30, N+1, N+3 et N+5, J étant le jour de la pêche de sauvegarde et 
N l’année d’achèvement des travaux. Le suivi à J+7 a pour objectif de vérifier la bonne acclimatation des 
mulettes et l’absence de prédation. La qualité du substrat sera contrôlée.  
 
Les suivis sont impérativement à réaliser à la même période chaque année. En effet, la mobilité des individus 
et leur agrégation présente une variabilité saisonnière (Zieritz et al. 2014). 
 

8.4.4. Compte rendu des opérations 

Un compte rendu des opérations de capture/déplacement, précisant notamment les noms des opérateurs, 
les dates des opérations, le nombre et les caractéristiques des mulettes déplacées sera produit suite aux 
opérations. 
 
Chaque campagne d’inventaire (J+1 …) donnera lieu à la rédaction d’un rapport détaillant les résultats 
d’inventaire, évaluant l’état de conservation de la population de mulettes épaisses et l’efficacité des mesures 
mises en œuvre. 
 

8.5. Période d’intervention 

La blette est classée en seconde catégorie piscicole. Chez Unio crassus, la reproduction et l’émission des 

glochidies se déroule entre avril et juillet  

Selon la réglementation relative aux travaux autorisés au titre de la loi sur l'eau et afin de protéger les espèces 

aquatiques dans les périodes sensibles de leur cycle biologique, les aménagements seront réalisés entre aout 

et février.  

 

Les pêche de sauvetage des mollusques grands bivalves dulçaquicoles seront réalisées durant le mois d’aout 

 
Tableau 7 : Période de pêche de sauvetage 

 Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec. 

2me cat.      Travaux 

U. crassus    Période de reproduction U. crassus      

Pêche        Pêche     

 

8.6. Phasage des pêches de sauvegarde dans la Blette et évaluation des coûts.  

8.6.1. Démantèlement du ROE 101511 – Année 1 
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Mesure Description 

MR6 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves avant destruction de l’ouvrage ROE 101511 

MR7 
Pêche de sauvetage à sec des mulettes exondées en pieds de berge à l’amont de l’ouvrage durant et après la 
destruction de l’ouvrage 

 

Moyens humains et coûts Qté PU HT PT HT 

Référent malacologue  1 600,00 € 600,00 € 

Frais (km …) 100 0,60€ 60,00 € 

    
 Prix total HT 660,00 € 

 

8.6.2. Aménagement du bras de contournement du ROE 101510 – Année 1 

Mesure Description 

MR11 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves en rive droite de la Blette au droit des entrée et sortie 
hydrauliques du bras de contournement 

MR12 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves au droit du batardeau de la Blette 

 

Moyens humains et couts Qté PU HT PT HT  

Référent malacologue  1 600,00 € 600,00 € 

Opérateur 1 350,00 € 350,00 €  

Frais (km …) 100 0,60€ 60,00 € 

    
 Prix total HT 1010,00 € 

 

8.6.3. Mise à sec puis comblement partiel de l’ancien lit de la Blette à l’amont et à 

l’aval du ROE 101510 

Rappel du phasage des travaux : 

- Ouverture de la sortie hydraulique du bras de contournement ; 
- Ouverture de l’entrée hydraulique du bras de contournement ; 

˃ Abaissement de la ligne d’eau dans la Blette à l’amont de l’entrée hydraulique du bras de 
contournement ; 

- Mise en œuvre d’un batardeau dans la Blette à l’aval immédiat de l’entrée hydraulique du bras de 
contournement ; 

- Mise à sec de la Blette entre l’entrée hydraulique du bras de contournement et sa sortie 
hydraulique.   

 

Mesure Description 

MR 16  Pêche de sauvetage à sec (ramassage) des mulettes exondées dans la Blette dans la zone de remous de l’ouvrage 
ROE 101510 

MR 13  Pêche de sauvetage à sec (ramassage) des mollusques grands bivalves dans la Blette entre l’entrée hydraulique du 
bras de contournement et l’ouvrage ROE101510 avant récupération des matériaux – Linéaire : 40 m 

MR14 Pêche de sauvetage à sec (ramassage) des mulettes localisées entre l’ouvrage ROE 101510 et la sortie hydraulique 
du bras de contournement – Linéaire : 40 m 
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Moyens humains et couts Qté PU HT PT HT  

Référent malacologue  1 600,00 € 600,00 € 

Opérateur 1 350,00 € 350,00 €  

Frais (km …) 100 0,60 € 60,00 € 

    
 Prix total HT 660,00 € 

 

 

8.6.4. Aménagement du nouvel ouvrage de prise d’eau 

 
Mesure Description 

MR 18 Pêche de sauvetage en eau des mollusques grands bivalves au droit des batardeaux 

MR 13  Pêche de sauvetage (ramassage) à sec des mollusques grands bivalves  

 

Moyens humains et couts Qté PU HT PT HT  

Référent malacologue  1 600,00 € 600,00 € 

Opérateur 1 350,00 € 350,00 €  

Frais (km …) 100 0,60 € 60,00 € 

    
 Prix total HT 660,00 € 

 

8.6.5. Evaluation du coût total de l’opération et des suivis  

 
Description Qté PU HT PT HT  

Pêches de sauvetage 

      Référent malacologue 

      Opérateur 

      Frais kilométriques 

      Rapport d’intervention 

 

4 

3 

4 

1,5 

 

600,00 € 

350,00 € 

60,00 € 

600,00 

 

2400,00 € 

1050,00 € 

240,00 € 

900,00 €  

Suivi J+7 et J+30 

     Référent malacologue 

     Frais kilométriques 

 

2 

2 

 

600,00 € 

60,00 € 

 

1200,00 € 

120,00 € 

Suivi N+1 

     Référent malacologue 

     Frais kilométriques 

     Rapport 

 

1 

1 

0,5 

 

600,00 € 

60,00 € 

600,00 € 

 

600,00 € 

60,00 € 

300,00 €  

Suivi N+3 

     Référent malacologue 

     Frais kilométriques 

     Rapport 

 

1 

1 

0,5 

 

600,00 € 

60,00 € 

600,00 € 

 

600,00 € 

60,00 € 

300,00 €  

    
 Prix total HT 7830,00 € 
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8. CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX 

Année Phase Phasage chantier

Mise en assec de l'étang
2025 1 Pêche de sauvetage des poissons de l'étang

Préparation des accès, traitement de la végétation
Coupe de la végétation ligneuse non patrimoniale Période de nidification de l'avifaune

Période d'hibernation des chiroptères

Période de reproduction des chiroptères

Démentèlement de la prise d'eau de l'étang
Période de nidification de l'avifaune

MR6 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Reproduction de la faune piscicole en 2ème cat

Reproduction de la faune piscicole en 1re cat

Création du bras de contournement du ROE101510
Période de nidification de l'avifaune

Reproduction de la faune piscicole en 2ème cat

Reproduction de la faune piscicole en 1re cat

Terrassement du bras de contournement

Ouverture de l'entrée et de la sortie hydraulique du bras MR11 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Aménagement d'un batardeau dans la Blette MR12 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Remobilisation des alluvions de la Blette dans le le bras MR13 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Blocage du débit dans la Blette au droit du ROE101510 MR14 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Création du nouvel ouvrage de prise d'eau
Période de nidification de l'avifaune

Reproduction de la faune piscicole en 2ème cat

Reproduction de la faune piscicole en 1re cat

Mise en œuvre des batardeaux / zone de chantier MR18 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Mise à sec de la zone de chantier MR20 Pêche de sauvetage des mollusques bivalves

Création de la rampe en enrochements

Création partielle de la nouvelle digue 
Période de nidification de l'avifaune

Arasement de la digue actuelle
Gestion des fonds de l'étang en déblais / remblais

Mise en œuvre du nouveau moine

Fin de la mise en œuvre de la nouvelle digue

Création de la surverse de sécurité

Mise en eau de l'étang
2027 6

Mesure de reduction DecNovOctJan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Aou Sept

2026

3

4

2026 2

Elagage ou abatagge des arbres à cavité

52027

2027

2026
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ANNEXE 1 : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT TERRESTRE, BUREAU 

D’ETUDE NEOMYS 
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ANNEXE 2 / INVENTAIRE DE LA FAUNE PISCICOLE A BADONVILLER 
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ANNEXE 3 / INVENTAIRE DE LA FAUNE PISCICOLE A MONTIGNY 
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ANNEXE 4 : INVENTAIRE DES MOLLUSQUES GRANDS BIVALVES, BUREAU 

D’ETUDE ASPECT 
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ANNEXE 5 : INVENTAIRE DES MOLLUSQUES GRANDS BIVALVES, BUREAU 

D’ETUDE SIALIS 
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ANNEXE 6 : UNIO CRASSUS, FICHE ESPECE 

 


